
vétuste et humide et songe un moment à le recons-
truire complètement. Il se surprend même à en des-
siner des esquisses lorsque les affaires politiques
l’appellent ailleurs. Si l’idée continue à le tarauder,
puisqu’il demande à l’architecte de la Cour de relever
les bâtiments existants et de redessiner un projet, il
éprouve des scrupules à démolir un site si chargé
d’histoire. Il va donc se contenter de l’ouvrir, de lui
ajouter des annexes, tout en logeant ailleurs… 

En perdant ses murailles et en s’ouvrant vers le vil-
lage, le château abandonne définitivement son air de
forteresse. Une nouvelle aile en forme de fer à che-
val terminée par deux pavillons d’angle et interrom-
pue en son centre par l’entrée principale du château
a été ajoutée entre le site d’origine et la place de
l’église. Le rez servait d’écurie, de remise et de che-
nil, tandis que l’étage mansardé était destiné au
logement des domestiques. 34 des 200 fenêtres
étaient ornées de bois de cerfs tués à la chasse par
Charles de Lorraine.

Délaissé depuis l’époque des archiducs Albert et Isa-
belle, le parc a retrouvé son jardin d’ornement avec
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qu’on y a percé une nouvelle cheminée, certains
tableaux sont gâtés par du houblon vert et des
grains humides stockés dans les appartements de
l’Electeur… Au début 1708, la Chambre des comptes,
n’y tenant plus, finit par proposer à la péronnelle
une rente annuelle et du combustible contre son
départ, ce qu’elle s’empresse de refuser dédaigneu-
sement comme toutes les autres propositions pré-
cédentes. Finalement, elle s’éteint à la veille de 
la Saint-Nicolas dans des circonstances jamais 
élucidées… 

Ce sont incontestablement les représentants de
l’empire autrichien qui marqueront le plus le site de
leur empreinte. Soucieux de le relier à la Cour par
une route digne de ce nom, ils transforment, entre
1726 et 1731, la rue de Bruxelles en chaussée pavée,
rectiligne et bordée d’arbres, suivant un modèle
courant à l’époque. Les autres liaisons – vers Lou-
vain, Duisburg et Malines/Waterloo via le carrefour
des Quatre Bras – attendront encore plus d’un siècle
avant de connaître le même traitement.

L’archiduchesse Marie-Elisabeth (1725-1741) d’abord,
Charles de Lorraine (1744-1780) ensuite, transfor-
ment le château en maison de plaisance. Deux 
architectes de la Cour se succèdent à la tâche, Jean-
André Anneessens (1867-1752) jusqu’à sa mort et le
Brugeois Jean Faulte ensuite. Fils du doyen des
métiers bruxellois François Anneessens, décapité
par les Autrichiens en 1719, Jean-André Anneessens
a, notamment, reconstruit en style classique l’aile
méridionale du palais des princes-évêques à Liège.

Charles de Lorraine vient à Tervuren après son
retour de campagne à la tête de l’armée du Rhin, soit
cinq ans après sa Joyeuse Entrée. Il trouve le château
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Représentant du chef de l’Etat autrichien 
à Bruxelles pendant 36 ans, Charles de 
Lorraine fut sans conteste le gouverneur
général des Pays-Bas le plus apprécié de 
la population. Beau-frère de l’impératrice
Marie-Thérèse, il entretenait une cour
brillante, organisait des fêtes et des parties
de chasse, soutenait l’art et la culture.

Esprit franc et pratique, attachant de 
l’importance aux contacts personnels, il
intervenait régulièrement comme modéra-
teur dans les décisions politiques. Celles-ci
étaient en fait prises par le ministre pléni-
potentiaire, chargé de la gestion quoti-
dienne des Pays-Bas. Charles de Lorraine
fut secondé par des hommes dévoués et remarquables qui mirent tout en œuvre pour
redresser l’économie d’un pays rendu exsangue par les guerres incessantes que se livraient
ses voisins sur son petit territoire. Le marquis Botta-Adorno (1749-1753) parvient à réduire les
tarifs douaniers, construit des infrastructures et favorise la renaissance de l’industrie. Charles
de Coblenz (1753-1770), malgré un caractère impérieux rendant ses relations difficiles avec
le gouverneur général, poursuit le redressement qui touche l’industrie drapière et linière.
Quant à Georges de Starhemberg (1770-1781), il peut se contenter de “laisser mûrir la mois-
son semée par ses prédécesseurs.”

CHARLES DE LORRAINE 
(1744-1780)

Le domaine ducal


